
RS19164

R
S

10589

2382

2224

2209

1982

16611662

1663 1142

1065

1990

1983

2321
7867

6764

7205

7978
7979

DP315

6624

7203

7204

6393

6388
8093

6392

Champ Creux

64

58

68

70

Route de la Gare

490

49
0

48
5

490

495

490

485

490

495

4
9

5

Etabli sur la base des données de la mensuration officielle du 12.07.2024
Référence SGRF : 20240712_27964
Données cartographiques du SITN © 2024 / Service de la Géomatique et du Registre Foncier

Etabli sur la base des données de la mensuration officielle du 16.04.20
Référence SGRF : 20200416_11032
Données cartographiques du SITN © 2020 / Service de la Géomatique et du Registre Foncier

1 Contenu contraignant : Défini par le plan communal d’affectation des zones et
 opposable aux tiers dans le cadre du PCAZ
2 Contenu informatif : Défini par une autre procédure et opposable aux tiers
 dans le cadre de la procédure en question
3 Contenu indicatif : Sans force obligatoire et non imposable aux tiers

Etabli sur la base des données de la mensuration officielle du 14.02.2020
Référence SGRF : 20200214_10767
Données cartographiques du SITN © 2020 / Service de la Géomatique et du Registre Foncier

1 Contenu contraignant : Défini par le plan d’alignement cantonal et opposable aux tiers
 dans le cadre du plan d’alignement cantonal
2 Contenu informatif : Défini par une autre procédure et opposable aux tiers
 dans le cadre de la procédure en question
3 Contenu indicatif : Sans force obligatoire et non imposable aux tiers
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MODIFICATIONETAT AVANT MODIFICATION

LEGENDE

Septembre 2024
22023-Singer-Modi f  PAL-1000-240917. indd

Canton de Neuchâtel
Commune de Boudry

0 25m ECHELLE   1 :500

Neuchâtel, le 17 septembre 2024

Neuchâtel, le ____________________________________________

Par arrêté de ce jour, au nom du Conseil d’Etat,

Neuchâtel, le ____________________________________________

Au nom du Conseil communal,

Au nom du Conseil communal,

Le/La Président(e)

Boudry, le ____________________________________

Le/La Secrétaire

Du ________________________ au __________________________

_________________________     ____________________________

Le/La Président(e) Le/La Chancelier(ère)

_________________________     ____________________________

Le/La Président(e)

Boudry, le ____________________________________

Le/La Secrétaire

_________________________     ____________________________

________________________________________________________

Le/La Conseiller(ère) d’Etat,

Le/La conseiller/ère d’Etat chef/fe du Département du

développement territorial et de l’environnement,

Boudry, le ____________________________________

Au nom du Conseil d’Etat,

Le/La Président(e)

Neuchâtel, le ____________________________________________

Le/La Chancelier(ère)

Le/La Président(e) Le/La Secrétaire

Par arrêté de ce jour,

_________________________     ____________________________

________________________________________________________

Par arrêté de ce jour,

Au nom du Conseil général,

1. Auteur du plan  

3. Préavis  

5. Mise à l’enquête publique

7. Sanction

2. Signature  

4. Adoption  

6. Approbation

Secteur “Champ Creux”

Modification partielle du plan
d’aménagement local de Boudry

NIVEAU COMMUNAL

Urbanisation et protection du patrimoine bâti

Zone industrielle

Agriculture et autres zones et territoires

Zone agricole

Protection naturelle et paysagere

Zone à protéger 2

Distance des constructions à la forêt

INFORMATIONS INDICATIVES

Forêt

MODIFICATION

Secteur modifié

rue saint-maurice 13 - cp 3211
2001 neuchâtel


